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Question écrite n° 51901

Texte de la question

M. Dino Cinieri appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la mise en place du procès-verbal
électronique (PVE) et ses conséquences en matière de stationnement. En effet, les agents verbalisateurs
enregistrent et envoient directement les informations liées à l'infraction par télétransmission au centre national
de traitement automatisé des infractions routières de Rennes, qui adresse ensuite l'avis de l'infraction au
domicile du contrevenant. Il arrive que des conducteurs se retrouvent avec plusieurs contraventions dans un
laps de temps limité sur une même place de stationnement. Aussi, souhaite-t-il savoir si, dans le cadre du
procès-verbal électronique, l'obligation d'apposer un récépissé sur le pare-brise des véhicules en infraction est
maintenue.

Texte de la réponse

Le procès-verbal électronique (PVE) déployé dans les services de la police nationale et les unités de la
gendarmerie nationale, ainsi que dans les collectivités territoriales ayant adhéré au dispositif, repose tant sur la
dématérialisation de la constatation de l'infraction que sur l'automatisation de la procédure contraventionnelle.
Les dispositions de l'article A.37-15 du code de procédure pénale prévoient pour autant que lorsque le procès-
verbal constatant l'infraction est dressé en l'absence du contrevenant, un document l'informant qu'il recevra à
son domicile un avis de contravention peut être laissé sur le véhicule. La non-dépose de ce document ne
constitue toutefois pas une cause de nullité de la procédure et ne constitue en aucun cas un élément de l'avis de
contravention que le titulaire du certificat d'immatriculation reçoit ultérieurement par voie postale. Le procès-
verbal électronique apporte dans ce cadre une sécurité juridique nouvelle par rapport au timbre amende,
puisque la disparition malveillante de l'avis d'information reste sans incidence sur la réception par la personne
de l'avis de contravention et ne modifie pas les voies de recours ouvertes au contrevenant, alors que la
disparition du timbre amende privait ce dernier de toute connaissance de sa verbalisation. Le titulaire du
certificat d'immatriculation dispose alors, comme le prévoit l'article 529-1 du code de procédure pénale, soit de la
possibilité d'acquitter l'amende forfaitaire dans les quarante cinq jours qui suivent l'envoi de l'avis de
contravention, soit de la possibilité de contester auprès de l'officier du ministère public dans ce même délai toute
infraction dressée à son encontre, notamment une seconde contravention pour non acquittement du
stationnement payant relevée dans un laps de temps limité par rapport à la précédente. Afin d'anticiper ces
dernières situations, l'agence nationale de traitement automatisé des infractions (ANTAI) a par ailleurs renforcé
son dispositif par un système de contrôle permettant d'éviter l'envoi de multiples avis de contravention pour des
infractions au stationnement qui auraient été relevées dans un temps restreint et pour une adresse
géographique identique à un même titulaire de certificat d'immatriculation.
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